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LE SYNDICALISTE 
MILITANT FO 

 

CLASSIFICATIONS 

 

 

Trois années de négociations en Commission Mixte Paritaire (sous l’égide du ministère), auront été 

nécessaires pour aboutir à la signature d’un accord classifications dans la branche du verre 

mécanique. Soulignons-nous tout de même que l’ensemble des organisations syndicales a validé 

ledit accord.   

Tant sur le fond que sur la forme, Force Ouvrière peut se targuer d’avoir été le fer de lance de cette 

négociation avec comme seul point d’horizon, le maintien des acquis conventionnels si durement 

obtenus par nos « ainés » voici plus de quarante années maintenant. 

Sans rentrer dans les détails, le « toilettage » de cette convention collective s’est établi en plusieurs 

étapes : 

 Suppression des métiers totalement disparus, ce qui a été fait ; 

 Intégration des métiers existants qui ne figuraient pas dans la grille de classifications 

antérieure : revendication obtenue ; 

 CQP (Contrat de Qualification Professionnel) et CQPI (Contrat de Qualification 

Professionnel Inter-branches) seront classés au même titre que les diplômes de l’éducation 

nationale avec une clause de révision tous les trois ans ;  

 Certains coefficients d’entrée concernant plusieurs métiers ont été revus à la hausse ; 

 De nombreux autres points moins majeurs ont également fait l’objet de modifications. 

De manière générale, cette nouvelle grille de classifications est plus lisible puisqu’elle permet à 

chaque salarié de se situer par rapport au métier qu’il ou elle exerce.    

Bien entendu, nous devrons tout de même faire preuve de vigilance car certaines entreprises 

pourraient trainer les pieds en retardant au maximum la mise en place de cette nouvelle grille 

de classifications. Si tel était le cas, la chambre patronale sera avertie rapidement tout en 

demandant la mise en place de la commission nationale d’interprétation de la convention du 

verre mécanique pour demander réparation.       


